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Journée2 
22 NOVEMBRE 2025 

1-6 : Forfait  

Tout participant, engagé pour un tour dans un tableau donné, doit honorer cet engagement.  
Un licencié inscrit qui a un empêchement doit impérativement prévenir le responsable du critérium et le juge 

arbitre (voir sur la convocation). 

(cdtt24@gmail.com) 

Dans le cas d’une absence non prévenue : 

1ère absence : avertissement 
2ème absence : une amende de 30 euros sera infligée au joueur. 

Forfait général : 

PEREZ Enzo du club de « AL COULOUNIEIX TT » 

Absence prévenue : 

DURANTHON Thomas du club de « R.PONCHAPTOISE EN PAYS FOYEN »  maintenue dans la division 
DUBOCAGE Lucas du club de « AL COULOUNIEIX TT »    maintenue dans la division 
ROUHIER PESENTI Gabin du club de « TT AUBAS »     maintenue dans la division 
DUBOIS Aoun Dylan du club de « TT RIBERACOIS »     maintenue dans la division 
PRIETO DASSONVILLE Gaëtane du club de « TT TRELISSACOIS »   maintenue dans la division 
VIDAL Joris du club de « EF BERGERAC »      maintenue dans la division 
SZOT Léo du club de « EF BERGERAC »      maintenue dans la division 
BENOIT Nathan du club de « TT TRELISSACOIS »     maintenue dans la division 
PRIETO DASSONVILLE Albane du club de « TT TRELISSACOIS »   maintenue dans la division 
DEDOBBELEER Colas du club de « TT SAINT ANDRE ALLAS »   maintenue dans la division 

Absence non prévenue : 

JUGIE Pascal du club de « TT SARLADAIS »        avertissement 
JARBOUI Ahmed du club de « TT SARLADAIS »       avertissement 
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